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verbaux dans les Actes ; mais la mention même, qui en 
est faite à la liste des faits à examiner, est encore une 
contribution à notre thèse de la véracité des Actes, par 
l’appoint qu’elle donne à l’affirmation que nous trou
vons dans la lettre du Père Joseph au procureur des 
Récollets : “ Il y en a quantité d’autres (miracles) dans 
le païs et dans des endroits où ils (les grands vicaires) 
n’auraient pu aller sans dépenses

La confrontation des faits indiqués sur la liste que 
nous venons d’étudier, avec les mêmes faits relatés dans 
les Actes, établit la véracité de ceux-ci. La preuve en 
sera encore plus complète lorsque nous aurons fait 
connaître et l’auteur et la date de rédaction de cette 
liste.

L’auteur est d’abord quelqu’un qui s’intéresse beau
coup à ce que des enquêtes soient faites et des procès- 
verbaux dressés canoniquement. Or qui, plus que les 
Récollets, pouvait s’intéresser à cette œuvre, toute à 
l’honneur du Récollet Did ace Pelletier ? D’ailleurs il ne 
fait aucun doute, d’après le document lui-même, que 
l’auteur est un Récollet. On demande à M. Glandelet 
de “ lire le certificat que M. Lemaître nous a donné ”, 
Et qui donc a reçu la déposition de Lemaître ? D’après 
les Actes, c’est le P. Joseph Denis, assisté de quatre 
autres Récollets. Ces considérations nous induisent 
déjà à croire que l’auteur de cette liste est non seule-

“ Il faut tâcher de faire venir la fille de Benoît si elle est 
parfaitement guérie de son abcès que l’on nomme empyème, 
comme elle l’a paru être après sa neuvaine.

“ Il serait besoin de tâcher de voir Cantara ou sa femme 
pour la guérison de son fils malade depuis dix-huit mois.

“ Interroger M. et Mad. de St-Paul pour leur petit garçon.
“ Pour ce qui regarde le Frère Noël (phrase incomplète).
“ Il faut voir M. de St-Paul et M. de Vieuxpont sur la balle 

applatie et du danger où ils se sont trouvés en traversant 
devant les Trois-Rivieres.

“ La femme de Auger sur sa maladie.
“ Mad. Lafavry sur les douleurs qu’elle souffrait ”


